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LOGO PARTENAIRE
ET ZONE DE PROTECTION

Le logo partenaire est utilisé dans toutes 
les occasions et sur tout type de format où 
screen.brussels intervient comme partenaire. 
Exemples : générique de �lms, de vidéos, 
événement, communication print/digitale 
(liste non exhaustive).
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Le logo ne peut en aucun cas être 
déformé en aucun cas.

La couleur du logo ne peut être 
modifiée.

Le logo en couleur ne peut être 
appliqué sur sur une partie trop sombre 
d'une photo.

L'iris doit être aligné à droite.

Le logo ne peut être apposé sur aucune 
partie claire d'une photo.

La taille, l'épaisseur, la casse ou le 
style de la police ne peuvent pas 
être modifiés.

La couleur du logo ne peut être 
modifiée, même partiellement.

Le logo blanc ne peut être apposé sur 
sur une surface transparente.

Le logo noir ne peut être apposé sur 
sur une surface foncée.

LES INTERDITS

Dans un souci de cohérence, le logo 
screen.brussels est soumis à des règles 
strictes qui doivent être appliquées 
sur tous les supports de communication.
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LOGO PARTENAIRE
MONOCHROME

Le logo de screen.brussels s'applique de 
préférence en monochrome blanc suivant 
le modèle présenté ici même lorsqu’il est 
appliqué dans un générique sur fond noir 
ou foncé. Sur fond blanc ou clair le logo 
de screen.brussels pour générique s'applique 
de préférence en monochrome noir.
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Ratio 16:9

LOGO PARTENAIRE
EXEMPLE D’INTÉGRATION

Dans le cas d’une intégration du logo
de screen.brussels dans un générique 
de �lm ou d’une vidéo, l'implémentation 
se fait en le centrant au milieu de l’écran 
et en gardant une proportion de 1/3
de la largeur du ratio.
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Ratio 16:9

LOGO PARTENAIRE
EXEMPLE D’INTÉGRATION

Dans le cas d’une intégration du logo
de screen.brussels dans un générique
de �lm ou d’une vidéo dans lequel d’autres 
logos sont présents, l'implémentation
se fait en intégrant la version du logo
en deux lignes placé en proportion
vis à vis des autres.
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1 42 53 6

LOGO PARTENAIRE
COMME SPONSOR

Dans le cas d’une intégration du logo
de screen.brussels comme un des sponsors 
principaux, la taille minimale du logo 
(zone de protection comprise) correspond 
à 1/6 de la largeur de l'a�che.

Dans le cas d’une intégration du logo 
de screen.brussels comme sponsor 
parmi les autres, sa zone de protection 
doit être respectée.



CONTACT

Pour toute question relative à cette charte et à son application, 
merci de contacter :

Julien Schreiber
Communications Manager
jschreiber@screen.brussels
+32 (0)472.33.67.45
www.screen.brussels
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